
L6 COMMUNES

Sur l'article 8 (le temps passé au Sud-Africain
peut être compté).

M. HEAPS: Quel est l'effectif de la gen-
darmerie à l'heure actuelle?

L'hon. M. GUTHRIE: Je puis dire ce qu'il
était le 1er octobre dernier, et je ne crois pas
qu'il ait varié pour la peine depuis. Le 1er
octobre dernder nous avions 2,348 hommes, ce
qui comprend le service de répression.

M. HEAPS: Quel est le nombre des agents
du service de répression?

L'hon. M. GUTHRIE: Au moment de la
fusion des services, nous avons augmenté l'ef-
fectif de 350 agents du service de répression.
Je crois que, depuis, il y a eu une faible aug-
mentation.

L'hon. M. EULER: Constituent-ils un grou-
pe à part, un groupe distinct du reste de la
gendarmerie?

L'hon. M. GUTHRIE: Ils sont membres de
la gendarmerie, soumis de toute manière à sa
discipline, mais affectés en grande partie à ce
service de répression. Quelques-uns ont été
transférés ailleurs, mais je crois que 90 p. 100
d'entre eux sont encore occupés à ce service,
soit sur mer ou sur terre.

L'hon. M. EULER: Sont-ils en quelque
sorte sous l'autorité du ministère du Revenu
national?

L'hon. M. GUTHRIE: Non, ils sont entiè-
rement sous les ordres des officiers de la gen-
darmerie.

M. McIJNTOSH: Le ministre peut-il nous
indiquer le pourcentage d'augmentation de
l'effectif de la gendarmerie l'an dernier?

L'ion. M. GUTHRIE: Je crois pouvoir
donner les chiffres mêmes de cette augmenta-
tion. Elle est de 979 hommes, y compris ceux
du service douanier. Cela comprend les hom-
mes ajoutés 'à l'effectif dans les diverses pro-
vinees.

M. POWER: Quel est le total aujourd'hui?

L'hon. M. GUTHRIE: Il est de 2,348.

M. POWER: Le ministre peut-il nous dire
quel était le total de l'effectif en 1929, 1930,
1931 et 1932?

L'hon. M. 'GUTHRIE: En 1930, 1,245; en
1931, 1,351; en 1932, 2,348.

Voici les augmentations:
Constables engagés durant cinq ans (ter-

ritoire de l'Ouest, anciennement provin-
cial).. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 294

Police provinciale de l'Alberta, engage-
ient de trois ans.. ............ 135

Police provinciale de l'Alberta, engage-
ment d'un an ................ 15
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provinciale du Manitoba, engage-
t de cinq ans............. 5
provinciale du Manitoba, engage-

t de trois ans.............. 55
provinciale du Manitoba, engage-

t d'on an........ .. .. .. .. .. 5
provinciale du Nouveau-Brunswick,

.gement de trois ans.. .. .. .. ... 32
provinciale du Nouveau-Brunswick,

igement d'un an. .. .. .. .. ...... 1
provinciale du Nouveau-Brunswick,

agement de six m ois.......... 32
provinciale de la NouvelleEcosse,

agement de trois ans .. .. .. .. .. 52
provinciale de la Nouvelle-Ecosse,

agement d'un an.. .. .. .. .... 38
provinciale de l'île du Prince-

uard.. .. ................. 8
e de répression, engagement d'un

147
e de répression, engagement de
mois.. .................. 28
agés après démission. . ........ 58
arés après désertion.. .. ....... 2
ables spéciaux engagés.. .. .... 277

1,176
on renvois à l'expiration de l'enga-
ent.. ............ 197

Total net.. .. ............ 979
Ces renseignements se trouvent 'à la page 7

du rapport du commissaire.

M. POWER: Y a-t-il une méthode de réen-
gagement annuel pour ceux qui sont employés
dans le service provincial? Sont-ils assermen-
tés de nouveau, pour ainsi dire, à l'expiration
de chaque année?

L'hon. M. 'CUTHRIE: Non, ils sont engagés
pour des périodes définies de trois et de cinq
ans.

M. POWER: Dans le service de répression
également?

L'hon. M. GUTHRIE: Oui.

L'hon. M. MARCIL: Les constables de la
province de Québec restent-ils aussi sous l'au-
torité du département?

L'hon. M. GUTHRIE: Nominalement ils
sont sous l'autorité du ministère de la Justice,
mais, en réalité, ils sont sous les ordres des
officiers de la gendarmerie.

L'hon. M. MARCIL: Est-ce qu'il y en a
sous l'autorité du ministère du Revenu de
l'Intérieur?

L'hon. M. GUTHRIE: Non, aucun.

L'bon. M. MARCIL: Ils font un travail de
répression des fraudes pour ce département?

L'hon. M. GUTHRIE: Oui, mais sous les
ordres de la gendarmerie.

L'hon. M. MACKENZIE: Le ministre a
mentionné le total de 2,348 mais je constate
que le 30 mars, lorsque la résolutiontion a été


